
MINISTERE DE L’ECONOMIE                               REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

     ET DES FINANCES                                             Union – Discipline – Travail 

     --------------------------- 

          

          CLT.  B-10 

             ------------                       CIRCULAIRE  N°  236  DU  11  MARS  1976 

 

                                            OBJET : Valeurs mercuriales 

                                                           -------------------------- 

 

REFERENCE : Décret N° 76-186 du 11 Mars 1976 

 

                        L’attention des usagers et du Service est attirée sur les nouvelles 

valeurs mercuriales applicables depuis la promulgation du décret N° 76-186 du 11 

Mars 1976. 

                            Par rapport aux tableaux actuels les changements intervenus 

portent sur :   

 

I.-  IMPORTATION : 

     a)    au Chapitre  51 : 

            suppression des valeurs mercuriales à l’importation pour les numéros : 51-04-  

            41 – 51-04-42 – 51- 04- 50 – 51-04-81 – 51-04-82 – 51-04-90. 

 

    b)    au Chapitre  55 : 

           suppression des valeurs mercuriales à l’importation sur les numéros : 55-09-31  

           – 55-09-34 -  55-09-35 -  55-09-37 -  55-09-38 -  55-09-41 -  55- 09-42 -  55-09- 

           45 -  558-09-46.  

 

II.-  EXPORTATION : 

a)  Au Chapitre 9 – Café du N°  09-01-01 au N°  09-01-71 la valeur mercuriale à 

l’exportation passe de 190 F. à, 250 F.le kg ; pour le numéro  09-01-82 la valeur 

mercuriale passe de 80 à 105 F.le kg. 

b) Chapitre  18 : 

Pour le cacao en fèves, les brisures, les coques et déchets de cacao des 

numéros : 18-01-01 à 18-01-20 et 18-02-00, la valeur mercuriale passe de 190 

F. à 220 F. le kg. Il en est de même pour les produits des numéros : 18-06-10,  

18-06-22 et18-06-23. 

 



Pour le cacao en masse ou en pain   (18-03-10 et 18-03-20) et le beurre de 

cacao  (18-04-00)  la valeur mercuriale passe de 441 F. à 510 F. Il en est de 

même pour les produits des numéros : 18-05-90 et 18-06-21. 
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c)     Chapitre  44 : 

 

         La valeur mercuriale de certaines essences est modifiée comme suit, cette    

         mesure touche : 

- les bois bruts du N°    44-03 

- les bois équarris du N°  44-04 

- les bois en plots du N° 44-05 

 

ABOUDIKROU          de       21.500                 à                26.000 

ACAJOU                   de        20.500                 à                23.000 

AVODIRE                 de          9.500                 à                11.000 

BOSSE                     de        14.500                 à                18.000 

SIPO                         de        36.000                 à                38.000 

DIBETOU                             inchangé                                24.000 

IROKO                      de        15.500                 à                17.500 

MAKORE                  de        21.500                 à                26.000 

TIAMA                      de        17.000                 à                 20.000 

NIANGON                             inchangé                               17.000 

SAMBA                    de           7.500                à                   9.000 

BETE                       de         19.000                à                 21.000 

FRAMIRE                de           8.000                à                 10.000 

LANGUE                 de          17.000               à                  20.000 

ILOMBA                                inchangé                                  6.500 

FRAKE                                 inchangé                                  4.500 

ASSAMELA                         inchangé                                85.000 

ESSESSANG                      inchangé                                  4.500 

FROMAGER                       inchangé                                  4.000 

ANINGUERI        de            18.000                à                 20.000 

KOSSIPO            de            17.000                à                 20.000 

AMAZAKOUE     de             15.500                à                18.000 

AKO                                     inchangé                                4.500 

KOTO                de              5.500                  à                10.000 

AZOBE                            inchangé                                     5.500 



BADI                                inchangé                                    5.500 

KOTIBE            de             5.500                   à                 11.000 

AUTRES          de            inchangé                                   4.500 

 

III.-  DATE D’APPLICATION 

                       Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret, les nouvelles 

valeurs mercuriales sont applicables dans toute la Côte d’Ivoire à compter du Lundi 

1er Mars 1976 à l’heure d’ouverture des bureaux. 

                         Les liquidations supplémentaires seront établies et mise en 

recouvrement dans les meilleurs délais.  

 

                                                 

 

                                                      ABIDJAN, le  11  Mars  1976 

                                                 

                                               LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES 

 

                                                                          

 

 

 

                                                                  M. K. ANGOUA 

 


